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Mexique: au moins 24 morts, 
dont plus de 10 policiers, dans trois attaques armées
Trois attaques armées ont fait au
moins 24 morts, dont plus de 10
policiers, lundi dans trois États du

sud du Mexique en proie à la 
violence liée au trafic de drogue,

selon les autorités locales. 

Une patrouille de police a été
attaquée dans la ville de Coyuca

de Benitez, dans l'État de Guerrero
(sud-ouest), faisant au moins treize
morts et deux blessés, selon le bureau
du procureur local, qui n'a pas précisé
le nombre de policiers morts dans l'at-
taque.

Il avait toutefois précédemment
indiqué que «onze membres de la
police municipale» avaient perdu la
vie.

Quatre civils et un policier ont
également été tués lors d'une autre
attaque armée dans la ville de
Tacambaro, dans l'État voisin de
Michoacan.

Ces deux régions, couloirs
stratégiques pour le trafic de drogue le
long de la côte pacifique, sont le
théâtre fréquent d'actions criminelles
attribuées aux puissants cartels mexi-
cains.

Six autres personnes sont mortes
dans une fusillade entre des trafi-
quants de drogue présumés dans la
localité de San Miguel Canoa (État de
Puebla, centre), à environ 120 km de
Mexico.

À Coyuca de Benitez, la patrouille
attaquée escortait le déplacement du
secrétaire local à la sécurité, a déclaré
le procureur adjoint de l'État de
Guerrero, Alejandro Hernandez.

Le maire de la ville, Ossiel
Pacheco, a pour sa part confirmé dans
un communiqué que deux fonction-
naires locaux avaient perdu la vie,
dont le secrétaire local à la sécurité
Alfredo Alonso Lopez.

M. Lopez avait pris ses fonctions
en décembre 2022 après la démission
de son prédécesseur qui avait été vic-
time d'une attaque armée, a rappelé la
presse locale.

«Nous n'avions pas eu connais-
sance de menaces contre des fonc-
tionnaires» de Coyuca de Benitez, a
pour sa part affirmé M. Hernandez.

Le procureur adjoint n'a pas fourni
de détails sur les circonstances de l'at-
taque, mais la presse locale a indiqué
qu'il s'agissait d'une embuscade près
d'une école.

Des images circulant sur les
réseaux sociaux montrent plusieurs
personnes en uniforme, allongées
face contre terre, les mains liées, et
apparemment sans vie.

«Violence préélectorale»
L'attaque, dans l'État voisin de

Michoacan, a fait cinq morts et deux
blessés lorsque des hommes armés
ont attaqué le frère du maire de la ville
de Tacambaro, selon le bureau du pro-
cureur local.

Un employé de restaurant et un
policier municipal figurent parmi les
victimes, tandis que le frère du maire a
été blessé.

Dans une vidéo publiée sur les
réseaux sociaux, on voit des hommes
armés ouvrir le feu avant de s'enfuir à
bord de plusieurs véhicules.
Le Mexique a enregistré plus de 420
000 assassinats depuis le lancement

en 2006 d'une offensive militaire
antidrogue controversée. Depuis lors,
le taux de meurtres du pays a triplé
pour atteindre 25 pour 100 000 habi-
tants. Plus de 110 000 disparitions ont
également été enregistrées dans le
pays, la majeure partie depuis 2006, et
la plupart attribuées à des organisa-
tions criminelles.

Les États du Guerrero et de
Michoacan sont réputés parmi les plus
violents en raison de la lutte entre
gangs rivaux de narcotrafiquants et
forces de sécurité.

Le Guerrero, qui abrite la célèbre
station balnéaire d'Acapulco, est l'un
des États les plus pauvres du
Mexique.

La violence contre les fonction-
naires locaux s'intensifie souvent à
l'approche des périodes électorales, or
en 2024 se tiendront les scrutins prési-
dentiel et législatif.

«Le Guerrero connaît depuis
longtemps l'un des conflits armés les
plus compliqués du Mexique, mais les
niveaux actuels de violence préélec-
torale sont extraordinaires», a indiqué
sur le réseau X (ex-Twitter) Falko
Ernst, analyste à l'International Crisis
Group.

Une famille mexicaine bien intégrée sera expulsée du pays
Une famille d'origine mexicaine

craint de devoir retourner dans son
pays dès la semaine prochaine, 
car sa demande pour obtenir le
statut de réfugié au Canada a été
refusée, même en appel. L'enjeu,
c'est que sa sécurité au Mexique

serait compromise.

Ils ont quitté leur maison parce qu'ilsétaient sous la menace d'un cartel
de leur secteur qui leur demandait 10
000 pesos chaque mois, soit l'équiva-
lent d'environ 750 $ CA, en raison de
la réussite de leur commerce.

Après avoir fermé leur restaurant
pour cesser cette extorsion, la mère et
les deux enfants auraient été victime
d'une tentative d'enlèvement à la sor-
tie des classes. Ils ont pu échapper
aux hommes parce que d'autres par-
ents se trouvaient non loin de l'école.
Ils ont fui au Canada en 2019.

«Permettre à la famille au moins
d'avoir plus de temps, de faire une
autre demande parce que finalement,
ils n'ont pas été jugés équitablement
dû au fait qu'ils n'ont pas été bien
représentés», a expliqué l'enseignante

en francisation qui les a accompagnés
dans ce dossier, Marie-Lyne Dubois.

Dans la décision, on peut lire
«qu'ils ont une possibilité de refuge
intérieur» dans une autre ville au
Mexique et qu'elle n'a pas pu prouver
que le cartel était toujours à sa
recherche, malgré la fermeture du
restaurant.

Leur premier avocat a mal fait son tra-
vail selon le tribunal, et c'est ce qui a per-
mis d'amener la cause en appel. Selon
Mme Dubois, il ne s'est pas présenté à la
Cour à deux reprises et n'aurait pas rem-
pli des tâches administratives impor-
tantes en lien avec l'immigration.

Le deuxième n'aurait 
pas fait mieux selon la famille.
La municipalité de Plessisville s’est

mêlée du dossier. Le maire a
demandé au gouvernement de ren-
verser la décision, lui qui croit que ses
citoyens n'ont pas été justement
accompagnés dans leurs démarches.

«C'est un peu inexplicable pourquoi
on n'est pas plus facilitant au niveau de
l'immigration? On sait que la filière bat-
terie qui s'en vient dans la région va créer
des milliers d'emplois donc on a tout

intérêt à bien accueillir nos gens», a
ajouté le maire, Pierre Fortier.

Les parents travaillent dans le
secteur de l'acier, les deux enfants sont
scolarisés et ils sont tous en cours de
francisation. De gros efforts ont été
déployés pour qu'ils soient bien intégrés
dans leur milieu depuis 4 ans.

«C'est face à leurs difficultés d'ap-
prentissage et même certaines diffi-
cultés psychologiques qu'on s'est
rendu compte qu'il y avait une histoire
derrière eux. L'équipe-école s'est
investie plus que jamais autour de ces
enfants-là pour leur offrir un bon
milieu, leur montrer qu'ils étaient
bien», a expliqué le directeur de l'é-
cole primaire que fréquentaient les
deux enfants, Stéphane Drolet.

Ils n'ont pas de plan b. Ils souhait-
ent seulement rester ici, «que le gou-
vernement du Canada me donne l'op-
portunité de rester ici, au Québec», a
soufflé le père de famille.

Le député fédéral de Mégantic-
L'Érable, Luc Berthold, a envoyé une
lettre à son collègue à l'Immigration
pour lui demander à son tour de revoir
la décision qui a été émise.
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Programme Éco-Écoles  
Le Vice-Président Boissézon visite l'éco-école de Roche Bois

Le Vice-Président de la République de
Maurice, Eddy Boissézon, a effectué

mardi une visite de chantier à l'éco-école
Mouvement pour le Progrès de Roche Bois
(MPRB), à Roche Bois, pour prendre con-
naissance des enjeux environnementaux.
activités conviviales et éducatives réalisées
dans le cadre du programme Eco-Schools.

Introduit par la Fondation pour l'éduca-
tion environnementale, le programme Eco-
Schools est géré par Reef Conservation
dans 180 écoles à travers Maurice pour
permettre aux élèves de promouvoir la
durabilité en utilisant une approche d'ap-
prentissage interactive et orientée vers 
l'action.

Le Président du MPRB, Lindsay
Morvan; le directeur du Réseau d'éducation
non formelle pour adolescents (ANFEN),
Koomaren Viken Vadeevaloo ; la
Responsable du programme éducatif de
conservation des récifs, Mme Lisa Tang
Chong ; des représentants du ministère de
l'Éducation, de l'Enseignement supérieur,
de la Science et de la Technologie et ceux
du MPRB, des étudiants et d'autres person-
nalités étaient sur place pour prendre con-
naissance des nombreuses initiatives
écoresponsables entreprises par l'éco-
école du MPRB.

Dans son discours, le Vice-Président a
salué la bonne volonté et l'engagement du
MPRB et de Reef Conservation pour doter
les jeunes de Roche Bois des ressources et
des opportunités nécessaires pour 
s'épanouir sur le plan éducatif et faire pro-
gresser les pratiques respectueuses de
l'environnement depuis plus de 30 ans. Un
tel accompagnement, a affirmé Eddy

Boissézon, a été essentiel pour faire des
jeunes des citoyens respectueux des lois et
respectueux de l'environnement et, par
extension, pour le développement global de
Roche Bois. Le soutien continu du person-
nel aidera également Maurice à atteindre
l’objectif des Nations Unies d’éradication de
la pauvreté, a-t-il ajouté.

Saluant le rôle du programme Eco-
Schools joué par Reef Conservation, le
Vice-Président a souligné que la mer est la
véritable richesse de Maurice. La non-utili-
sation de substances chimiques dans la
plantation de l'éco-école MPRB, a-t-il fait

remarquer, contribuera à maintenir la pro-
preté des rivières et de la mer aux alentours
de Roche Bois.

De son côté, Lindsay Morvan a rappelé
comment la création du MPRB a bénéficié à
environ 500 enfants et leurs familles, depuis
1993. Actuellement, 25 élèves, âgés de 12
à 16 ans, sont inscrits à l'éco-école du
MPRB. Par la suite, ces étudiants seront
orientés vers des stages dans les hôtels
Beachcomber et ABC Motors, a-t-il ajouté. Il
a en outre affirmé que les enfants sont les
meilleurs enseignants et que, par con-
séquent, favoriser chez eux des habitudes

respectueuses de l'environnement telles
que le tri des déchets et la sculpture sur
bois peut créer un effet d'entraînement,
influençant leurs parents et les autres.

Quant à M. Vadeevaloo, il a indiqué que
le MPRB, membre de l'ANFEN, s'efforce de
promouvoir l'harmonie et le sentiment de
convivialité entre les jeunes. Soulignant les
disparités intellectuelles différentielles entre
les étudiants, il a souligné l'impératif de
partenariats de collaboration avec les
acteurs du secteur de l'éducation pour
favoriser une éducation équitable et de
haute qualité.

Services financiers : lancement d'un cadre régissant l'utilisation 
de la signature numérique pour rationaliser les processus financiers

Un cadre régissant l'utilisation de la 
signature numérique dans le secteur

financier, visant à rationaliser les processus
financiers et à garantir un mélange
homogène d'autorité et d'efficacité, a été
lancé lundi à la Maison de la Financial
Services Commission (FSC) à Ebène. Un
clip vidéo sur l'utilisation de la Signature
Numérique a également été présenté à 
cette occasion.

Le ministre des Services financiers et de
la Bonne gouvernance, Mahen Kumar
Seeruttun, le ministre des Technologies de
l'information, de la Communication et de
l'Innovation, Darsanand Balgobin, le
directeur général de la FSC,
Dhanesswurnath Thakoor, et d'autres per-
sonnalités étaient présents.

Dans son discours d'ouverture, le 
ministre des Services financiers a souligné
que l'utilisation de la signature numérique
constituerait un ajout majeur pour le Centre
financier international de Maurice et 
faciliterait les affaires.

Le ministre a rappelé que la signature
numérique avait été introduite pour la 
première fois par le biais de la loi sur les
transactions électroniques en 2000, mais
qu'elle n'avait pas été largement adoptée. Il
a fait remarquer que pendant la pandémie
de COVID-19, le secteur des services 
financiers a pu fonctionner en tant que
prestataire de services et s’adapter facile-
ment au monde numérique. Le secteur, a-t-
il souligné, a enregistré une croissance de
1% en 2020 suivie d'une croissance de
4,6% en 2021, ajoutant qu'il dispose d'un
potentiel majeur pour devenir un pilier de
l'économie mauricienne.

Il a salué l’initiative pionnière de la FSC

visant à introduire des lignes directrices
pour une utilisation sécurisée des signa-
tures numériques qui s’alignent sur les ten-
dances mondiales en matière de numérisa-
tion financière. Cet outil permettra aux
entreprises de réduire considérablement
leur consommation de papier, de fournir des
services et des processus plus rapides, en
particulier lorsque les clients doivent signer
plusieurs documents, ainsi qu'un niveau de
sécurité plus élevé, a-t-il déclaré.

Selon Statista, le marché mondial des
signatures électroniques était évalué à 
environ 3,9 milliards de dollars en 2022 et
devrait atteindre 43,14 milliards de dollars
d'ici 2030, a-t-il indiqué. Cela démontre
clairement la nécessité croissante d’adopter
ce nouvel outil et l’engagement du gou-
vernement à garantir que Maurice reste le
choix privilégié pour des investissements
sûrs, fiables et avant-gardistes, a souligné
le ministre. Il a appelé les parties prenantes

à continuer de travailler conformément à la
stratégie du gouvernement visant à posi-
tionner Maurice comme un centre financier
international de choix et un acteur important
dans la région.

Pour sa part, le ministre Balgobin a
souligné le rôle de la technologie comme
moteur de la transformation en cours du
secteur financier. L'adoption des dernières
technologies, a-t-il souligné, garantira que
le pays reste à la pointe de l'innovation
financière mondiale. La FSC, a-t-il souligné,
avec le lancement du cadre, est le fer de
lance d'une ère de transformation vers une
utilisation sécurisée, efficace et réglemen-
tée des signatures numériques dans le
secteur financier. Cela signifie un change-
ment stratégique dans la manière dont la
technologie peut être exploitée pour un
développement national plus large, a-t-il
observé.

S’exprimant sur les lignes directrices, il

a indiqué qu’elles donnent la priorité au ren-
forcement de la sécurité et constituent un
ensemble d’objectifs stratégiques clés pour
l’écosystème numérique du pays. Ils con-
tribueront à sécuriser les transactions finan-
cières et créeront un précédent que
d’autres secteurs pourront suivre en 
renforçant leur sécurité numérique, a-t-il
souligné.

Quant à Dhanesswurnath Thakoor, il a
déclaré que l'adoption de la signature
numérique représenterait un saut transfor-
mateur dans la rationalisation des proces-
sus financiers, réduirait les coûts généraux
tout en contribuant positivement à amélior-
er le classement de Maurice dans l'indice 
financier mondial. Il a noté que les lignes
directrices complètes approuveront l'utilisa-
tion des signatures numériques et garan-
tiront leur application appropriée et
sécurisée conformément aux normes et
bonnes pratiques internationales.
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En Israël, Emmanuel Macron veut proposer de relancer 
un « véritable processus de paix »

Tout en réaffirmant le droit d'Israël à se
défendre, le président de la République
compte « parler de la réouverture de la
perspective politique, (...) de ce qui est
nécessaire à la création d'un Etat pales-
tinien (...) viable, continu, capable de

vivre en paix et en sécurité avec Israël »,
a développé l'Elysée en amont de son

déplacement.

Attendu mardi à Tel Aviv, Emmanuel
Macron compte y exprimer mardi le «

soutien » de la France à « Israël et aux
Français d'Israël » mais également la
relance d'un « véritable processus de paix »
après l'attaque meurtrière du Hamas le 7
octobre contre ce pays.

Cette visite intervient plus de deux
semaines après l'attaque terroriste d'am-
pleur du Hamas. D'autres étapes dans la
région ne sont à ce stade pas confirmées.
Emmanuel Macron avait expliqué qu'il
comptait entreprendre un tel voyage s'il
s'avérait être « utile » à la région.

« Le seul moyen d'être utile, c'est: 1-
d'apporter de la solidarité à Israël 2- pren-
dre des engagements très clairs contre les
groupes terroristes 3-rouvrir une perspec-
tive politique », a communiqué la prési-
dence française en amont du déplacement.

Au moins 30 Français morts
Au moins 30 ressortissants français ont

été tués dans l'attaque. C'est le plus lourd

bilan depuis l'attentat du 14 juillet 2016 à
Nice dans le sud de la France, alors que
sept personnes sont encore portées dis-
parues, dont une otage sûre et plusieurs
autres probablement détenus par le Hamas
à Gaza.

Le président français dit vouloir agir
pour « la libération des otages » détenus à
Gaza, « freiner l'escalade », « éviter la
généralisation du conflit », « une escalade
dangereuse et non maîtrisée au Moyen-
Orient» et donc proposer la « réouverture
d'une perspective politique ».
La France veut une pause humanitaire
La France appelle notamment à une «

pause humanitaire (qui) doit avoir dans un
premier temps comme objectif principal de
faciliter la libération de ceux qui sont aujour-
d'hui détenus ou disparus à Gaza », a
insisté un conseiller présidentiel. « Nous
souhaitons une pause humanitaire, une
trêve humanitaire qui le cas échéant nous
donne suffisamment d'espace pour constru-
ire un scénario politique qui mènerait nous
l'espérons à un cessez-le feu ».

« Au-delà de cet engagement collectif
qu'il faut construire contre le risque terror-
iste, il y a la nécessité d'ouvrir une perspec-
tive politique qui donne du corps à la seule
solution qui vaille au Proche-Orient, qui est

la solution à deux Etats », a-t-il poursuivi en
soulignant que c'était « un objectif dont la
France n'a jamais dévié ».

Dernier grand dirigeant occidental 
à se rendre en Israël

Dans ce contexte, le président « va par-
ler de la réouverture de la perspective poli-
tique et donc va naturellement parler de ce
qui est nécessaire à la création d'un Etat
palestinien, non seulement l'arrêt de la
colonisation, qui est une exigence que la
France formule très souvent de manière
très explicite auprès des autorité israéli-
ennes, mais aussi une négociation in fine
sur ce que doivent être les paramètres qui
permettent d'avoir un Etat palestinien
viable, continu, capable de vivre en paix et
en sécurité avec Israël », a développé
l'Elysée.

Depuis l'attaque d'Israël par le Hamas le
7 octobre, Emmanuel Macron a exprimé un
soutien sans faille aux Israéliens, à leur «
droit à se défendre », avant d'ajuster pro-
gressivement son propos en appelant la
riposte israélienne à « épargner » les civils
à Gaza et en évoquant la recherche d'une
solution pacifique.

Le président américain Joe Biden, le
chancelier allemand Olaf Scholz et le
Premier ministre britannique Rishi Sunak se
sont déjà rendus en Israël, de même que
samedi la cheffe du gouvernement italien
Giorgia Meloni.

Etats-Unis : la grève se poursuit dans le secteur automobile, 
Joe Biden affiche son soutien

Un piquet de grève était organisé devant
le siège de Stellantis, dans le Michigan.
Mercredi, le président américain a arboré
une cravate rouge en solidarité, selon la

Maison-Blanche.

Pancartes à la main, t-shirts rouges…
Des membres du puissant syndicat

américain United Auto Workers (UAW) ont
organisé un piquet de grève devant le siège
de Stellantis, à Auburn Hills, dans le
Michigan, aux Etats-Unis.

Depuis plusieurs jours, un mouvement
social touche les « Big Three » , les trois
grands constructeurs automobiles outre-
Atlantique : Ford, Stellantis et General
Motors. L'UAW réclame notamment une
hausse salariale de 40 %. La couverture
santé est également au coeur des négocia-

tions.
Une grève ciblée

Mercredi, les grévistes ont reçu un sou-
tien supplémentaire de Joe Biden. Alors
qu'il rencontrait son homologue brésilien
Lula pour lancer un « partenariat sur les
droits des travailleurs », le chef de l'Etat
américain a arboré une cravate rouge par
solidarité avec les grévistes, selon la
Maison-Blanche.

Joe Biden se présente comme un parti-
san des syndicats. Il a plaidé récemment
pour un « partage juste » des « profits
record » des groupes automobiles .

Il s'agit de la première grève affectant
les trois groupes en même temps. Le syndi-
cat a néanmoins choisi de mener une action
ciblée laissant la grande majorité des
employés à leur poste de travail.

Après le coup d'État, les États-Unis suspendent la totalité de leur aide au Gabon
Après avoir suspendu une partie de leur aide étrangère
au Gabon, les États-Unis ont annoncé lundi en couper
l'intégralité après le coup d'État dans le pays, le 30 août.
Libreville ne recevait cependant que peu d'aide améri-
caine, contrairement à d'autres pays comme le Niger.

Les États-Unis ont coupé lundi 24 octobre l'intégralité de
leur aide au Gabon en réponse au coup d'État du 30

août dans le pays d'Afrique centrale, indiquant cependant
être prêts à revenir sur leur décision en cas de progrès
démocratiques.

Washington, qui avait déjà stoppé une partie de son aide
étrangère fin septembre, a formellement déclaré qu'un coup
d'État avait eu lieu au Gabon, ce qui implique selon la loi
américaine de mettre un terme à toute aide non humanitaire.

"Nous la reprendrons en même temps que des actions
concrètes du gouvernement de transition vers l'établisse-
ment d'un régime démocratique", a indiqué dans un commu-
niqué le porte-parole du département d'État, Matthew Miller.
"Les États-Unis soutiennent le peuple gabonais dans ses
aspirations démocratiques, à la prospérité et à la stabilité."

Une aide américaine limitée
Le 30 août, l'armée gabonaise a renversé le président

Ali Bongo Ondimba au pouvoir depuis 14 ans, un coup d'É-
tat dénoncé par la communauté internationale. L'ancien
chef de l'État avait été proclamé vainqueur d'une élection
présidentielle largement critiquée pour des irrégularités.

Le Gabon, terre riche en pétrole, ne recevait que peu
d'aide américaine, contrairement à d'autres pays comme le

Niger, qui a aussi connu un coup d'État fin juillet.

Le nouveau Premier ministre gabonais nommé par l'ar-
mée, Raymond Ndong Sima, a appelé à distinguer les
coups d'État. L'intervention des militaires au Gabon était un
"moindre mal" pour éviter un "embrasement" face à un
"énième hold-up électoral", a-t-il affirmé à la tribune de
l'ONU en septembre.
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SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 09th day of
November, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s
Bar of the Supreme Court of Mauritius, situate at New Supreme
Court House, c/r Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis,
the SALE BY LEVY prosecuted at the request of SBM Bank
(Mauritius) Ltd against SOCIETE INDURJEET BOJEENAUTH of
Royal Road, Bel Air Riviere Seche, of the following immoveable
properties which are contiguous and which will be sold IN ONE
AND SINGLE LOT as per survey report of Mr R. Foiret registered
in Reg LS 27/2741 hereunder described:- 1.- Un terrain sis au
quartier de Flacq lieudit Quatre Soeurs de la contenance de qua-
tre arpents (4A) soit 16,883.48m2. 2.- Un terrain de la conte-
nance d'un arpent (1A) soit 4,220.87m2 sis au même endroit. 3.-
Un terrain de la contenance d'un demi arpent (1/2A) soit
2,110.44m2 sis au quartier de Flacq lieudit Grande Rivière Sud
Est. 4.- Un terrain de la contenance de deux arpents (2A) soit
8,441.74m2 sis au quartier du Grand Port en réalité au quartier de
Flacq lieudit Montagne Castel ainsi que l’on declare les parties. 5.-
Un terrain de la contenance de deux arpents (2A) soit 8,441.74m2
sis au quartier du Grand Port d'après les anciennes limites et au
quartier de Flacq d'après les nouvelles limites au lieudit Montagne
Castel. 6.- Un terrain de la contenance d'environ deux arpents
(2A) soit 8,441.74m2 sis a Grand Port mais en réalité au quartier
de Flacq lieudit Montagne Castel. 7.- Un terrain de la contenance
de deux arpents (2A) soit 8,441.74m2 (après distraction de dix
huit perches (18P) soit 759.75m2 pour le Canal de Beau
Champ) sis au quartier de Flacq lieudit Montagne Castel. 8.- Un
terrain sis au quartier du Grand Port d'après les anciennes limites
at au quartier de Flacq d'après les nouvelles limites de la conte-
nance de cinq (5A) soit 21,104.35m2 a six arpents (6A) soit
25,325.22m2 de superficie environ. 9.- Tout ce qui reste (après
distraction de vingt sept perches sept cent quinze millièmes
de perche (27.715P) soit 1,169.81m2 étant la superficie
occupée par le Canal de Beau Champ) d'un terrain de la conte-
nance d'environ trois arpents (3A) soit 12,662.61m2 sis a Ia
Camisard au quartier du Grand port aujourd'hui au quartier de
Flacq d'après les nouvelles limites. 10.- Un terrain de la conte-
nance d'un arpent cinquante cinq perches (1A55P) soit
6,542.35m2 environ sis a Montagne Castel (Flacq). 11.- Un terrain
de la contenance de quarante perches (40P) soit 1,688.35m2
environ sis a Montagne Castel (Flacq). 12.- Un terrain de la conte-
nance de quatre vingts perches (80P) soit 3,376.70m2 environ
sis a Montagne Castel (Flacq). 13.- (a) Un terrain de la contenance
d'un arpent et trente huit perches (1A38P) soit 5,824.80m2 sis
au quartier de Flacq lieudit Grande Rivière Sud Est (Montagne
Castel). (b) Un terrain de la contenance de quarante perches (40P)
soit 1.,688.35m2 sis au même endroit. (c) Un terrain de la conte-
nance de cinquante quatre perches (54P) soit 2,279.27m2 sis
au même endroit. (d) Et un terrain de la contenance de quatre
vingts perches (80P) soit 3,376.70m2 sis au même endroit. 14.-
(a) Un terrain de la contenance de trois arpents (3A) soit
12,662.61m2 sis au quartier de Flacq lieudit Grande Rivière Sud
Est. (b) Un terrain de la contenance d'un arpent (1A) soit
4,220.87m2 sis autrefois au quartier du Grand Port & aujourd'hui
au quartier de Flacq d'après les nouvelles limites de membre des
concessions Fleurigny & Perignon. D'après un rapport d'arpentage
de Monsieur Robert Foiret, arpenteur juré, enregistré au Reg LS 27
No. 2741, les sus dites portions de terre ont été trouvées être d'une
contenance de VINGT ET UN DECIMAL QUATRE VINGT HUIT
HECTARES (21.88HA) soit DEUX CENT DIX HUIT MILLE HUIT
CENT METRES CARRES (218,800m2) (PIN 1409060012) située
au quartier de FLACQ lieudit MONTAGNE CASTEL, GRANDE
RIVIERE SUD EST et bornee comme suit:- Du premier coté par le
terrain appartenant au Deep River Beau Champ sur quatre cent dix
metres (410m); Du deuxième coté par les sinuosités de la Grande
Riviere Sud Est; Du troisième coté par le terrain appartenant a
Monsieur Ramnarain Nuboo Roy ou ayant droit sur trois lignes
mesurant cent dix sept metres et soixante dix centimetres
(117.70m), soixante sept metres et soixante centimetres (67.60m)
et cent huit metres et soixante cinq centimetres (108.65m) respec-
tivement; Du quatrieme coté par les terres appartenant au
Gouvernement de Maurice, Bhudwaj Rambhujun, Heritiers
Mahadeo Rambhujun et Heritiers Lochun Hoolsy sur neuf lignes
mesurant respectivement soixante quatre metres et quatre vingt
douze centimetres (64.92m), trente deux metres et quarante six
centimetres (32.46m), quatre vingt neuf metres et quatre vingt dix
centimetres (89.90m), quatre vingt deux metres et quatre vingt dix
centimetres (82.90m), trente quatre metres et quarante quatre cen-
timetres (34.44m), quatre vingt onze metres et quinze centimetres
(91.15m), soixante quatorze metres et soixante huit centimetres
(74.68m), soixante treize metres et quatre vingt dix centimetres
(73.90m) et cent soixante et un metres et quarante centimetres
(161.40m). Ce terrain est traversé par un canal connu sous le nom
de "Canal Grand Port" appartenant au Domaine Beau Champ et
dont la superficie est comprise dans la sus dite contenance. The
whole morefully described in a deed transcribed in TV 1310/233.
There exists on the abovedescribed properties sugarcane planta-
tions. All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must exercise
their rights before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 24th day of October, 2023.
Mrs S. SONAH-ORI
of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis. 
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE  BY  LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of
November, 2023, at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s
Bar, Supreme Court of Mauritius situate at Corner Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LICITATION prose-
cuted at the request of Narainsamy RAMSAMI against (i)
Daivonrajoo RAMSAMI, of Old Dispensary Road, Bel Air
Riviere Seche; (2) Hom Guness RAMSAMI, of Old Dispensary
Road, Bel Air Riviere Seche; (3) Goindah RAMSAMI, of Old
Dispensary Road, Bel Air Riviere Seche; (4) Mayelee RAMSA-
MI – the lawful wife of Sanmugon CARPEN, of Royal Road,
Vieux Grand Port; (5) Dorsamy RAMSAMI, of Old Dispensary
Road, Bel Air Riviere Seche; (6) Goinsamy RAMSAMI, of Royal
Road, Belle Rive; (7) Devi RAMSAMI, the lawful wife of
Sunmoogon ARASEN, of Mission Cross Road, Bon Accueil;
(8) Nayegi RAMSAMI , the lawful wife of Doorwadassen MURU-
GAN of Royal Road, Solitude; (9) Darsen RAMSAMI, rep by his
agent and proxy Mr Sunmoogon ARASEN, of Mission Cross
Road, Lallmatie, of the following immovable property:  A portion of
land of the extent of Three Hundred and Sixty One Square
Metres and Fifty Five Hundredths Square Metres (361.55m2),
being all that remains from a portion of land of the total extent of
Five hundred and Forty Six decimal Seventy Five Square Metres
(546.75m2), itself being two contiguous portions of land of the
respective extent of 231.75m2 and 227.95 m2 forming a single por-
tion of land and is bounded as follows: On the first side by a built
up area on Nine Metres Thirty Three Centimetres (9.33m); On the
second side by Dhanjay Baichan on Twenty Metres Eighty Three
Centimetres (20.83m); On the third side, by Mrs Mare Jeanne
Francoise Isabelle, on Twenty Eight Metres Seventy Centimetres
(28.70m); On the fourth side, on Four lengths the first being a
straight line on Twelve Metres Eighty Centimetres, the second
being on Fourteen Metres Fifteen Centimetres (14.15m), the third
one on a developed curb of Seven Metres Sixty Nine Centimetres
(7.69m) with a radius of Four Metres Fifty centimetres (4.50m) and
the Fourth one being a straight line measuring Four Metres Forty
Three Centimetres (4.43m). The whole morefully described in deed
transcribed in TV 536/434. There exists on the said portion of land
three concrete buildings under slab and provided with water and
electricity supplies and all that depends or forms part thereof with-
out any exception or reservations whatsoever, the whole morefully
described in the said Memorandum of Charges. All parties claiming
a right to take an Inscription of Legal Mortgage upon the said prop-
erty are warned that they must exercise their rights before the
Transcription of the Judgment of Adjudication, failing which they
shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 24th day of October, 2023.
Me. Subiraj SAKURDEEP 
Astor Court, Block B, 06th Floor, Georges Guibert Street, Port
Louis.
Attorney In Charge of The Sale

SALE  BY  LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 09th day of
November 2023 at 13.30 hrs, shall take place before the Master's
Bar, Master & Registrar, Supreme Court, situate at the New
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port
Louis, the SALE BY LICITATION of the hereunder described prop-
erty viz:- A portion of land of the extent of ONE HUNDRED AND
THIRTEEN DECIMAL NINETY FIVE SQUARE METRES (113.95
M2) but found to be of the extent of ONE HUNDRED AND FOUR-
TEEN DECIMAL FORTY THREE METRES (114.43 M2), PIN -
1113560124, as per land survey report dated 24/05/2021 drawn up
by Sworn Land Surveyor Z. A. K Beegun, morefully described in
Reg: LS99/99092462, situate in the District of Port Louis, place
called Vallée Pitot, 16, Crimea Lane and bounded as follows:- Vers
le Nord, par le terrain appartenant à M. Muslim Jauforally, sur dix
mètres et dix neuf centimètres (10.19m), Vers L’Est, par le terrain
appartenant à M. Hassen Omar Ramjanny, sur onze mètres et
quarante centimètres (11.40m), Vers le Sud, par “Crimea Lane” sur
dix mètres et dix centimètres (10.10m), Et vers L’Ouest, par “Gupta
Mandir Lane”, sur onze mètres et dix sept centimètres (11.17m)
and the whole as morefully described in deed transcribed in Vol: TV
7570/70. There exists on the said portion of land:- (a) a concrete
house under flat reinforced concrete slab roof and occupying an
area of 99 square metres and (b) a bathroom and kitchen made of
concrete and covered with corrugated iron sheets occupying an
area of 8.33 square metres and the whole morefully described in
the Memorandum of Charges filed in the above matter. The said
sale is prosecuted at the request of Rashida Bibi ALLYBUX
(born SHEIK HYATH), no calling, residing at No.45, Royal
Road, Grand River North West against 1.- Mohammad Rehad
SHEIK HYATH, 2.- Mohammad Rahid SHEIK HYATH, and 3.-
Rumaysha SHEIK HYATH, all of No.16, Crimea Lane, Vallée
Pitot, Port Louis. 
NOW TAKE NOTICE that in terms of Articles 813-13 of the Code
Napoleon any co-owners (co-indivisaire) of the said property can
substitute himself or herself to the purchaser or purchasers within
one month as from the date of adjudication by a declaration made
at the Registry of the above Court. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the said immovable prop-
erty are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall debarred from
such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 24th day of October 2023.
Me. H. GUNESH
of Block B, 3rd Floor, Astor Court Building, Georges Guibert
St, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION 
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of
November 2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s
Court, situate at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street,
Port Louis, the Sale by Licitation prosecuted at the request of
Mr Pierre Desiré Ivan BALLARD against Mrs Deborah
Christelle VEERAMOOTOO of “Une portion de terrain située au
quartier de Port Louis, lieu dit Petit Verger, Pointe aux Sables, de
la contenance de CENT QUARANTE NEUF METRES CARRES
(149m2), PIN No. 1924250147, bornée d’apres un proces verbal
de description avec plan figuratif y joint dressé par Mons. Kadafi
Koherattee, Arpenteur Juré, en date du 22/05/2012, enregistré au
Reg. LS 99/9400, comme suit:- Du premier coté, par une reserve
existant d’un metre de large longeant Cerisiers Street, une reserve
d’un metre de large entre, faisant partie du terrain presentement
décrit, sur sept metres cinquante centimetres (7.50m); Du deux-
ieme coté, par le surplus dudit terrain, sur sur quatorze metres
trente deux centimetres (14.32m); Du troisieme coté, encure par le
surplus dudit terrain, sur dix metres soixante centimetres (10.60m);
Du quatrieme et dernier coté, par un chemin commun de cinq
metres de large, une reserve d’un metre de large entre, faisant par-
tie du terrain presentement décrit, mesurée sur une ligne brisée en
deux parties, la premiere sur une ligne droite mesurant onze
metres trente deux centimetres (11.32m) et la deuxieme, mesurée
au long d’une courbe ayant une tangent de trois metres et reliant le
chemin commun de cinq metres de large a Cesisiers Street, sur
une longueur developpée mesurant quatre metres cinquante cen-
timetres (4.50m). The whole morefully described in deed tran-
scribed in TV 201705/000050. BUILDING. There exists on the said
portion of land a one storey concrete building under slab provided
with water and electricity supplies. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the said properties are
warned that they must do so before the transcription of the judg-
ment of adjudication, failing which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 24th day of October 2023.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lilset Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 09th day of
November 2023 at 13.30 hrs, shall take place before the Master's
Bar, Master & Registrar, Supreme Court, situate at the New
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port
Louis, the Sale by Licitation prosecuted at the request of Mr.
Roland Emmanuel SOUAVÉ against Mrs Marie Noelette CHE-
LIN of “Une portion de terrain de la contenance de CENT
CINQUANTE DEUX ET VINGT CENTIEMES METRES CARRES
(152.20m2), etant le Lot No. H 7, située au quartier des
Pamplemousses, lieu dit Baie du Tombeau, et bornée tant d’apres
le titre de proprieté que  d’apres un rapport de mesurage de rap-
port avec plan figuratif y joint dressé par Mons. Louis Maurice
DUMAZEL, ancient Arpenteur Juré, le 12/02/1987, enregistré au
Reg. L.S. 23 No. 8278, comme suit:- Du premier coté, par un
chemin de trois metres quatre vingt centimetres de large, des
reserves de soixante centimetres de large entre, sur treize metres
quatre vingt dix centimetres (13.90m); Du deuxieme coté, par le lot
No. H 8, sur dix metres quatre vingt quinze centimetres (10.95m);
Du troisieme coté, par les lots H 1 et H 2, sur une longueur totale
de treize metres quatre vingt dix centimetres (13.90m); Et du qua-
trieme coté, par le lot No. H 6, sur dix metres quatre vingt quinze
centimetres (10.95m). Ensemble tout ce qui peut en dependre ou
en faire partie sans aucune objection ni reserve. Le tout plus
amplement decrit au titre transcrit au TV 4633/77. There exists on
the said portion of land a residential concrete building provided with
water and electricity supplies. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said properties are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 24th day of October 2023.
Mrs Aratee Prayag
Of  LawSure Chambers, No 14 Mgr. Gonin Street, Port Louis.  
Attorney in Charge of the sale

NOTICE UNDER SECTION 137(3)(b) 
OF THE INSOLVENCY ACT 2009

MBO MGO Holdings Ltd
(In Members’ Voluntary Winding-Up)

Notice is hereby given that the Shareholder of MBO MGO
Holdings Ltd. (the “Company”) has passed the following special
resolutions on 06 September 2023 lieu of holding a special 
meeting:

1. That the Company be wound up voluntarily under Section 
137 of the Insolvency Act 2009.
2. That Mr. Neeshal Jingree of NJC Associates, 05th Floor, 
Orbis Court, St. Jean Road, Quatre Bornes, Mauritius has 
been appointed as liquidator for the winding up of the 
Company.  The Liquidator may be contacted during office 
hours on the following telephone no. (230) 454 5268.
3. That the Liquidator be and is hereby empowered to 
distribute to the sole shareholder in specie or in kind, the 
surplus assets of the Company.

Dated this 28 September 2023
By order of the Board
Citco (Mauritius) Limited
Company Secretary
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NOTICE UNDER SECTION 
36 (2) (C) OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “PASCALE DOUILLARD CONSEIL
LTD” has, by way of a special resolution passed on 28 September
2023 changed its name to “We Design Ocean Indien Ltd” as 
evidenced by a certificate given under the hand and seal of the
Registrar of Companies on the 09 October 2023.
Dated 23 October 2023

HLB Corporate Services (Mauritius) Ltd 
Secretary 

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Jeetendra BISSESSUR of 108, Avenue
Guy Rozemont, Trèfles, Rose Hill, has applied to the Honourable
Attorney General for leave to change his name Jeetendra into
those of Mohammud Anas, so that in the future he shall bear the
names and surname of Mohammud Anas BISSESSUR.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date
of publication of the said notice in the papers.
Dated this 24th day of October 2023.
Jeetendra BISSESSUR
Applicant

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Mrs Lakshmee Prabha MOLOHOO
(born HEERAH) of Iqbal Road, Morcellement Saint Andre, has
applied to the Honourable Attorney General for leave to change her
names Lakshmee Prabha into those of Beebee Shanya 
MOLOHOO, (born HEERAH), so that in the future she shall bear
the names and surname of Beebee Shanya MOLOHOO, 
(born HEERAH).
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date of
publication of the said notice in the papers.
Dated this 24th day of October 2023.
Mrs Lakshmee Prabha MOLOHOO (born HEERAH)
Applicant

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of
November, 2023 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s
Court (Courtroom No.23, 2nd Floor),  Supreme Court, Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:-
DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION:PROPERTY
CHARGED: Une portion de terrain située au quartier des Plaines
Wilhems, lieu dit ‘Solferino’ de la contenance de CINQ PERCHES
soit DEUX CENT ONZE METRES CARRES ET QUATRE CEN-
TIEMES DE METRE CARRE, bornée d’après un rapport dressée
par Mr S. Jeanne, arpenteurjure, le 02/08/1963 enregistre au Reg:
A 350/1005, comme suit:- D’un cote, par l’axe d’un chemin com-
mun de Sept Pieds soit Deux Mètres Vingt Sept Centimètres de
large sur Trois Pieds soit Quatre Vingt Dix Sept Centimètres; du
second cote, par le terrain de M Aneerood Ram, une ligne brisée
en deux tronçons mesurant Cinquante Huit Pieds soit Dix Huit
Mètres et Quatre Vingt Quatre Centimètres et Cinquante Trois
Pieds soit Dix Sept Mètres et Vingt Deux Centimètres respective-
ment et par le surplus de la venderesse, sur Quarante Neuf Pieds
Neuf Pouces soit Seize Mètres et Seize Centimètres; du troisième
cote, par Mme Sonmatteea Gujadhur, sur Trente et Un Pieds Six
Pouces soit Dix Mètres et Vingt Trois Centimètres et du quatrième
cote, par M N Neergheen, sur Quatre Vingt Quatorze Pieds soit
Trente Mètres et Cinquante Trois Centimètres. La mesure employ-
ee est le pied francais avec L’equivalent en metres. Together with
building existing thereon and all that may depend or form part
thereof without any exception or reservation whatsoever and the
morefully described in deed transcribed in Volume 925/105 and Pin
No. 1732500205 and in the Memorandum of Charges filed in the
above matter. The said sale is prosecuted at the request of
DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1.- Mr.
Praveshsing JUGESSUR also known as Pravesh Sing JUGES-
SUR; 2.- Mrs Kavita Devi JUGESSUR (born NUNDOO); 3.- Mrs
Bindumuttee JUGESSUR (born SEEPARSAD) also called  Mila
SEEPARSAD; 4.- Mr Komulsingh JUGESSUR; 5.- Mrs. Lalini
JUGESSUR (born BEEHARRY); 6.- Mr Iswar Bruth RAM-
NARAIN; 7.- Mrs Kavita Devi RAMNARAIN (born JUGESSUR)
also called Kavitadevi RAMNARAIN (born JUGESSUR); 8.- Mr
Leckraj Singh JUGESSUR all heirs and successors of late
Ramduthsing JUGESSUR, all of them residing at Solferino
No.4, Vacoas. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 17th day of October, 2023.
Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

CENTRAL WATER AUTHORITY
Notice is hereby given that I, Didier MAINGARD, have applied to
the Central Water Authority for the renewal of a ground water
licence to use ground water from borehold No. 802 situated at at La
Mivoie, Black River for agricultural purposes.
Any person wishing to object to the renewal of the licence may do
so within 21 days from the publication of this notice by lodging the
objection in writing to the Authority stating reasons.
Particulars and plans may be inspected at:-
The Water Resources Unit 
3rd Floor, Royal Commercial Centre,
St Ignace Street,
Rose Hill.  

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 07th day of March
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar,
Supreme Court, situated at the New Supreme Court Building, Edith
Cavell Street, Port Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the
request of DBM Financial Services Ltd [standing in the rights
of MCCB Limited (in Liquidation)], against Mr. Madan Mohun
Teewaree JAGGESHAR, also known as Mr. Madan Mohun
Yeewaree JAGGESHAR, and also known as Mr. Madan Mohun
Teewaree JAGGESHWAR, and Mrs. Urmila JAGGESHAR, born
BISSESSUR, of the following properties:- DESCRIPTION OF
PROPERTIES – (i) Le Lot No. 9 d’un immeuble dénommé
‘Residence Les Jardises’ situé au quartier des Plaines Wilhems,
lieu dit Curepipe, formant partie du Bloc B de l’immeuble, d’une
superficie de QUATRE VINGT DOUZE METRES CARRES ET
QUATRE VINGT DEUX CENTIEMES DE METRE CARRE (92.82
m2), excluant la superficie occupée par les murs intérieurs et les
colonnes, et comprend un salon/ salle à manger, une cuisine, un
couloir, trois chambre à coucher dont l’une avec salle de bains et
water-closets attenants, d’une salle de bain, et d’un W.C. Est
attaché au Lot No. 9, la jouissance exclusive des deux balcons, le
premier d’une superficie de onze decimal cinquante deux metres
carres (11.52 m2) situé sur la facade principale de l’immeuble et
l’autre d’une superficie de trois decimal cinquante mètres carrés
(3.50m2) situé a l’arrière de la cuisine. Est attaché au Lot No. 9,
sept cent quatorze dix milliemes (714/10,000emes) de la propriété
des parties communes. (ii) Le lot No. 12 d’un immeuble dénommé
‘Residence Les Jardises’ situé au quartier des Plaines Wilhems,
lieu dit Curepipe, formant partie du Bloc A de l’immeuble, d’une
superficie de QUATRE VINGT QUINZE DECIMAL SOIXANTE DIX
HUIT METRES CARRES (95.78 m2), en excluant la superficie
occupée par les murs intérieurs et les colonnes, et comprend un
salon/ salle à manger, une cuisine, un couloir, trois chambres à
coucher dont l’une avec salle de bains et water-closets attenants,
d’une salle de bain, et d’un W.C. Est attaché au Lot No. 12, la jouis-
sance exclusive des deux balcons, le premier d’une superficie de
douze decimal vingt metres carres (12.20 m2) situé sur la facade
principale de l’immeuble et l’autre d’une superficie de trois decimal
soixante cinq mètres carrés (3.65m2) situé a l’arrière de la cuisine.
Est attaché au Lot No. 12, sept cent quinze dix milliemes
(715/10,000emes) de la propriété des parties communes. Les dits
Lots Nos. 9 et 12 forment parties d’un immeuble dénommé
‘Residence Les Jardises’ edifie sur une portion de terrain de la con-
tenance de SIX CENT SOIXANTE QUINZE DECIMAL SOIXANTE
QUATRE METRES CARRES (675.64 m2) [distrait d’un terrain de
2,172.09 m2, étant le solde d’un terrain de 2,215.96 m2 soit 52 ½
Ps après distraction d’un terrain de 250.45 m2 vendu suivant con-
trat dresse par le Notaire soussigne, le 24/05/1990, enregistre et
transcrit au Vol. 2037/94, un immeuble qui sera ci-après designé]
située dans le district des Plaines Wilhems, lieu dit Curepipe, au
numéro 36 de la rue Leclezio, bornée d’après un proces verbal de
rapport d’arpentage, dressée par Mons. Louis Maurice Dumazel,
ancien Arpenteur Juré, en date du 04/03/1992, enregistre au Reg.
L.S 28/6344, comme suit:- Du premier côté, par le drain et les
réserves de la rue Leclezio, sur vingt mètres trente cinq cen-
timètres (20m35cms). Du second côté, par le surplus du terrain sur
deux longueurs mesurant respectivement trente huit mètres quatre
vingt deux centimètres (38m82cms), et un mètre cinquante deux
centimètres (1m52cms). Du troisième côté, par Kaywaldharee
Keesoondoyal sur deux longueurs mesurant respectivement neuf
mètres cinquante quatre centimètres (9m54cms) et dix mètres
trente six centimètres (10m36cms). Et du quatrième et dernier
côté, par divers, sur trente trois mètres vingt huit centimètres
(33m28cms). OWNERSHIP Mr. Madan Mohun Teewaree
JAGGESHAR and Mrs. Urmila JAGGESHAR, born BISSESSUR
are the owners of the Lots Nos. 9 and 12, forming part of
‘Residence Les Jardises’, which was subject to a ‘Reglement de
Copropriete’, registered and transcribed on 11/11/1992 in TV
2447/75. The portion of land of the extent of 675.64 m2 on which
stands “Residence Les Jardises” and the Lots Nos. 9 and 12 bears
PIN No. 1742040025 [as evidenced by PIN certificates issued by
the Ministry of Housing and Land Use Planning dated 26/06/2023
bearing PCR 9832/2023 (for Lot No. 12) and PCR 9831/2023 (for
Lot No. 9)].
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 20/10/2023.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

S A L E   B Y   L I C I T A T I O N
Notice is hereby given that on Thursday the 11th day of January
2024, at 1.30 p.m, shall take place before the Master's Bar, Master
& Registrar, Supreme Court situate at New Supreme Court House,
Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by Licitation prosecuted
at the request of Marina Audrey LAVAL against Louis Peter
Berty JEAN-BAPTISTE of the hereunder described property, viz: -
A plot of land of an extent of 188.60m2 being Lot No 65C situate in
the district of Plaine Wilhems place called Stanley, Rose Hill, as
evidenced by title deed duly registered and transcribed on the 7th
October 2013 in TV 9044/49, and which is bounded as follows:- Du
premier coté, par l’Avenue Séparation, sur huit mètres ou vingt-six
pieds trois pouces; Du deuxième coté, par le Lot No 65B, sur vingt-
trois mètres soixante-douze centimètres ou soixante-dix-sept pieds
dix pouces mesurée en partie le long du centre d’un mur mitoyen
de sept pouces d’épaisseur servant de séparation aux apparte-
ments Nos 65C and 65B, sur six mètres soixante-trois centimètres
ou vingt et un pieds neuf pouces; Du troisième coté, par des ter-
rains appartenant respectivement à Messieurs Michel Joachim
LUBIN et Serge Emmanuel LEBRASSE, sur sept mètres quatre-
vingt-cinq centimètres ou vingt-cinq pieds neuf pouces; Du qua-
trième coté, par le Lot No 66A, sur vingt-trois mètres quatre-vingt-
dix centimètres ou soixante-dix-huit pieds cinq pouces, mesurés le
long du centre d’une haie de bambous mitoyenne. There exists a
residential building on the said plot of land and all that depends or
forms part thereof without any exceptions or reservations whatso-
ever, the whole morefully described in the said Memorandum of
Charges. All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall be debarred from such right.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 24th day of October 2023.
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port
Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE  BY  LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 11th day of January
2024 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master
& Registrar, Supreme Court, situate at New Supreme Court
Building, C/r Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by Licitation
prosecuted at the request of (1) AH SOUNE CHANNE VY (Born
HO VON), (2) AH-YOON SIN FAI LAM (Born HO VON), (3) AH
SEE HO VON, (4) AH LUKE HO VON, (5) FO YEEN YAN MAN
SHING (Born TSANG KWAI KEW), (6) TSANG FAN YIN TSANG
KWAI KEW, (7) YAM YIN TSANG KWAI KEW, (8) TSANG LIN YIN
LEE KIEN VONG (Born TSANG KWAI KEW), (9) FAN SEEN
TSANG KWAI KEW, (10) FAN YAN TSANG KWAI KEW, (11) KIM
YIN LAU YOU HIN (Born TSANG KWAI KEW), (12) FAN TOONG
TSANG KEWAI KEW, (13) MARIE GERARD JEAN CLAUDE HO-
VON, (14) MAUREEN VERONIQUE SUI YIN CHUNG (Born HO
VON), (15) VALERIE JENNIFER SUI LINE BHOWANYDEEN
(Born HO VON), and (16) PETER MICHAËL SHIM SIONG HO
VON against (i) FAN MOYE TSANG KWAI KEW, (ii) FAN HON
TSANG KWAI KEW, (iii) CHARLES PATRICK HO VON, (iv) ETI-
ENNE JOSEPH HENRI HO VON, (v) MARY JOYCE HO VON, (vi)
MAITA MARYLINE HO VON, and (vii) RICHARD NICOLAS
HENRI HO VON of the hereunder described immoveable proper-
ties together with all that may depend or form part thereof viz:-
Description as in Memorandum of Charges:- A portion of land, of
an extent of 107 TOISES being 406.50m² situated in the district of
Plaines Wilhems, place called Beau Bassin (Viillemin) and bound-
ed as follows:- D’un cote par un chemin commun de 18 pieds de
large sir 91 pieds; Du second cote encore par un chemin commun
de 18 pieds de large sur 124 pieds; Du troisieme cote par Madame
Joe Hassam Ho Von sur 90 pieds; Et du quatrieme cote partie par
Joseph Ah Nee Ho Von et partie par Charles Ah Kew Ho Von sur
122 pieds et 6 pouces. La mesure employee est le pieds francais.
Ensemble une maison a etage en blocs de ciments sous dalles de
3000 pieds².Together with all that may depend there from or form
part thereof without any exception or reserve the whole morefully
described as per title deed registered and registered and tran-
scribed in Vol. 3724/75. There exists on the said plot of land a
house consisting of a ground floor and a first floor made of con-
crete. Together with all that may depend or form part thereof with-
out any exception or reservations and the whole morefully
described in the memorandum of charges filed in the above matter.
Together with Water and Electricity facilities and with all that may
depend therefrom or form part thereof without any exception or
reverse. All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said properties are warned that they do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 24th day of October 2023.
Me. S. S. MURDAY
Of Suite 306, 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

In the matter of :
Hilson Estates Ltd

Notice is hereby given that “Hilson Estates Ltd” of Level 5, Maeva
Tower, Bank Street, Cybercity, Ebène, Republic of Mauritius is
applying to the Registrar of Companies for removal from the
Register of Companies, under Section (309)(1)(d) of the
Companies Act 2001 on the ground that:-
“The Company has ceased to carry on business, has discharged in
full its liabilities to all known creditors, and has distributed its sur-
plus assets in accordance with the Companies Act 2001.”
Objections or claims if any should be lodged with the Registrar of
Companies not later than 28 days from the date of this notice.
Dated this 23rd day of October 2023
Company Secretary
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Gabriel Jesus brille pour Arsenal lors de la victoire 2-1 
contre Séville en Ligue des champions

Gabriel Jesus a inscrit un but avec une
brillante habileté pour mener Arsenal à
une victoire 2-1 contre Séville en Ligue

des champions mardi.

Le match de l'attaquant brésilien s'est ter-
miné lorsqu'il s'est blessé à la 81e

minute en raison d'une blessure aux ischio-
jambiers, mais il avait déjà fait bien plus de
dégâts auparavant au stade Ramon
Sanchez Pizjuan.

Jésus semble conserver sa meilleure
forme de but pour la Ligue des champions,
après avoir marqué 23 buts en 41 appari-
tions dans la compétition de clubs d’élite
européenne.

C'est une passe décisive qui s'est
démarquée en première mi-temps lorsqu'il a
produit un tour de Cruyff dans la moitié de
terrain d'Arsenal avant de glisser une passe
vers Gabriel Martinelli, qui a surgi à travers
un trou béant dans la défense, a contourné
le gardien de but et s'est transformé en un

filet vide dans le but. troisième minute des
arrêts de jeu.

Le but de Jesus était un effort solo alors
qu’il s’approchait de l’aile gauche, plaçait le
ballon sur son pied droit et dépassait le gar-
dien Orjan Nyland à la 53e.

Séville a bien répondu et est revenu
dans la compétition lorsque Nemanja
Gudelj a propulsé une tête devant David
Raya depuis le coin d'Ivan Rakitic.

Les tenants de la Ligue Europa sont
passés à quelques centimètres de l'égalisa-
tion peu de temps après, la frappe du rem-
plaçant Mariano Diaz étant renversée sur la
barre transversale par Raya.

Arsenal a tenu bon et s'est hissé en tête
du groupe B après une forte reprise après
sa défaite contre Lens la dernière fois. Lens
est à un point de la deuxième place après
un match nul 1-1 contre PSV Eindhoven.

Manchester United 1-0 F.C. Copenhague
Manchester United a remporté une vic-
toire 1-0 contre le F.C. Copenhague pour

son troisième match de phase de
groupes de Ligue des champions mardi
soir, se donnant une lueur d'espoir de

qualification pour les huitièmes de finale.

Après de nombreux échanges entre les
deux équipes, André Onana a été

appelé en action deux minutes plus tard
lorsqu'il a stoppé un tir spéculatif à longue
distance de l'ailier Elias Achouri.

Après cinq minutes, les visiteurs se rap-
prochaient encore plus du but lorsque
Goncalves frappait le poteau droit avec son
tir à 10 mètres.

Après seulement 15 minutes, il semblait
que ce serait une autre soirée frustrante
pour les fans de United, les hôtes n'ayant
pas réussi à enregistrer un seul tir par rap-
port aux cinq tentatives de Copenhague à
l'époque.

Une minute plus tard, Hojlund a failli
marquer contre son ancien club, décochant
son tir à quelques centimètres de la barre
transversale.

Après 23 minutes, Man United a lancé sa
première contre-attaque agressive de la
soirée lorsque Sofyan Amrabat a récupéré le
ballon de Copenhague au milieu de terrain.

Son ballon a été lancé à Antony, dont la
passe a trouvé Hojlund, qui a remis le bal-
lon à McTominay.

Malheureusement, le milieu de terrain
écossais, qui sprintait à une vitesse rapide,
n'a pas pu contrôler la hauteur de son tir qui
a dépassé le sommet.

Une grande partie des dernières étapes
de la première mi-temps ont consisté en
une lutte des deux équipes pour la posses-
sion, aucune des deux équipes ne par-
venant à établir une domination sur le bal-
lon.

Dans un cas rare, l'arbitre a sonné la mi-
temps quelques secondes plus tôt, presque
comme pour dire que le moment était venu
d'arrêter un fastidieux match de football,
même si l'horloge disait le contraire.

Alors que les joueurs de United se
dirigeaient vers le tunnel à la pause, il était
tout à fait clair que l’équipe avait encore
beaucoup de travail à faire pour devenir
l’équipe offensive menaçante qu’elle était
en passe de devenir lors de la première sai-
son d’Erik ten Hag à la tête.

Pendant la mi-temps, Ten Hag a décidé
qu'un changement était nécessaire, rem-

plaçant Sofyan Amrabat par son compatri-
ote Christian Eriksen.

Peu de temps après le retour des
équipes sur le terrain, le jeu s'est allumé
presque immédiatement lorsqu'Onana a été
contraint d'effectuer un arrêt urgent sur un
tir à bout portant.

Quelques instants plus tard, Hojlund
s'est retrouvé en tête-à-tête avec le gardien
de Copenhague, le battant seulement pour
qu'un défenseur s'écarte à quelques cen-
timètres de la ligne de but.

Huit minutes seulement après la pause,
United était le plus proche du but de la
soirée lorsque Hojlund a poussé le ballon
vers Eriksen, qui a forcé un arrêt avec son
tir puissant et au sol.

À un peu moins de 30 minutes de la fin,
Antony a cédé la place au supersub
Alejandro Garnacho tandis que Sergio

Reguilon a remplacé Victor Lindelof.
Quelques minutes après son entrée,

Garnacho a bondi sur le terrain pour
récupérer un ballon en profondeur, le
plaçant en tête-à-tête avec le gardien.

Malheureusement, le rythme du ballon
s'est avéré trop difficile à contrôler pour le
joueur de 19 ans, un gardien de but soulagé
se jetant dessus pour éteindre la menace.

À la 72e minute, Eriksen a envoyé un
centre en flèche dans la surface qui a trou-
vé la tête de Harry Maguire, qui s'est mon-
tré à la hauteur et a permis à United de
percer.

A cinq minutes de la fin du temps régle-
mentaire, Anthony Martial remplaçait
Hojlund, qui a vécu une soirée frustrante
devant le but.

Alors qu'il semblait que United tiendrait
le coup pour une victoire 1-0, Scott
McTominay a pris contact dans la surface
avec un coup de pied haut pour infliger un
penalty aux visiteurs à la fin du match.

Heureusement pour United, Onana est
venu à la rescousse, se révélant être le
héros de son équipe en sauvant le tir de
Jordan Larsson.

En s'accrochant à la fragile victoire 1-0,
United se donne une lueur d'espoir de
décrocher une qualification pour les
huitièmes de finale.

Onze de départ : Onana, Amrabat,
Maguire, Fernandes, Rashford, Hojlund,
Reguilon, Varane, Dalot, Antony,
McTominay

Remplaçants: Eriksen, Lindelof,
Garnacho.

Harry Kane a marqué et aidé le Bayern Munich à remporter 
la victoire à Galatasaray en Ligue des champions

Le capitaine anglais a converti un tir facile après 73 
minutes pour donner au Bayern une avance de 2-1 avant
de venir en aide à Jamal Musiala six minutes plus tard.

En première mi-temps, l'attaquant argentin Mauro Icardi
a annulé le premier match de Kingsley Coman à la

huitième minute avec un penalty audacieux de Panenka.
Cette victoire prolonge à 16 la séquence de victoires

consécutives du Bayern lors des matches de groupe de la
Ligue des champions. Ils conservent leur avance en tête du
groupe A avec trois victoires sur trois.

Dans une rencontre de bout en bout, le Bayern Munich
a débloqué l'impasse lorsque Musiala a sauté par-dessus le
ballon avec un mannequin intelligent pour laisser la passe
de Leroy Sane rouler vers Coman, qui a tiré depuis l'entrée
de la surface.

Galatasaray a avancé à la recherche d'un égaliseur et a
obtenu un penalty lorsque Joshua Kimmich a éliminé Icardi
avec un tacle glissant imprudent dans la surface.

L'attaquant a été accueilli par d'énormes acclamations de
la part du public local au RAMS Park alors qu'il décochait son
tir au but contre le gardien du Bayern Sven Ulreich.

Icardi aurait dû ajouter une seconde pour l'équipe
turque juste avant la pause, mais, bien qu'il ne soit pas mar-
qué, son tir était haut et large.

Les hôtes ont commencé la seconde période en beauté
et Kane a fait preuve de frustration alors que ses coéquip-
iers avaient du mal à le repérer.

Cependant, cela n'a pas eu d'impact sur la confiance de
l'ancien attaquant de Tottenham, qui a tenté une talonnade
audacieuse, qui a été déviée sur son chemin et a abouti à
une finition simple et à son deuxième but en Ligue des

champions pour les champions d'Allemagne.
Il était à nouveau au cœur de l'action lorsqu'il a renvoyé

une passe au point de penalty pour que Musiala puisse
courir et dépasser Fernando Muslera.

Galatasaray, abattu, pensait avoir marqué profondé-
ment dans les arrêts de jeu, mais cela a été exclu car
Abdulkerim Bardakci aurait utilisé son bras pour diriger le
ballon vers le but.
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Un petit Napoli s’impose à Berlin
En déplacement dans la capitale alle-

mande, le Napoli a assuré l’essentiel en
s’imposant, en partie grâce à l’éclair de

génie de son Géorgien Khvicha
Kvaratskhelia. 

Un succès permettant aux Partenopei de
consolider sa deuxième place dans le

groupe C, dans le rétro de l’intouchable
Real Madrid. Malgré une prestation
séduisante, l’Union Berlin s’incline.
Troisième revers en trois rencontres pour
les Berlinois en Ligue des champions, qui
enchaînent surtout une neuvième défaite
consécutive toutes compétitions confon-
dues.

Sauvé par Kvara
Dans un Olympiastadion gonflé à bloc,

l’Union Berlin subit très vite les vagues
napolitaines. Mais si le champion d’Italie en
titre multiplie les longues séquences de
possession, les Eiserne font preuve d’une
grande rigueur défensive. Les hommes de
Fischer profitent de cette domination stérile
du Napoli pour mettre le feu en transition

rapide. Et sur un raid solitaire dans le
couloir droit, Datro Fofana parvient à servir
sur un plateau Gosens, qui n’a plus qu’à
pousser le cuir dans le but vide (24e). À
peine le temps de célébrer que le juge de
touche signale la position de hors-jeu au
départ de l’action de l’Ivoirien. Mais ce
dernier ne s’arrête pas là. Lancé par
Haberer, Fofana prend le dessus une nou-
velle fois sur la défense italienne et
enchaîne avec une frappe au premier
poteau, que Meret parvient à repousser
(37e). Si le Napoli a la possession, ce sont
bien les Berlinois qui se montrent les plus
dangereux.

En panne totale d’inspiration, les
Napolitains peuvent toujours compter sur
leur maestro géorgien. Kvaratskhelia se
joue de la défense allemande côté gauche,
longe la ligne de sortie de but, puis parvient
à servir en retrait Raspadori qui propulse le
cuir au fond des filets au premier poteau (0-
1, 65e). Première frappe cadrée de la ren-
contre et but pour la bande de Rudi Garcia. 

L’Union tente de réagir, en vain. Hormis ce coup de casque de Knoche qui manque
de peu le cadre (81e), les occasions ne

viennent pas. Même l’entrée de Lucas
Tousart ne changera rien.

Lens-PSV Eindhoven : match nul (1-1) 
concédé par les Sang et Or aux Néerlandais

Tombeur d’Arsenal lors de la précédente
journée de compétition (2-1), le RC Lens
a été accroché par le PSV Eindhoven

mardi, perdant ainsi sa place de leader du
groupe B. Toujours invaincus dans la

compétition européenne, les Lensois sont
désormais deuxièmes.

Par trois fois Lens a été mené en Ligue
des champions. Par trois fois Lens est

revenu. Mardi à Bollaert, contre le PSV, la
partie pourtant mal engagée, les Artésiens
ont su accrocher le point du match nul (1-1).
Alors que les Lensois recevaient les
Néerlandais avec l’étiquette de leader du
groupe, après leur victoire surprise contre
Arsenal (2-1), l’équipe de Franck Haise a eu
du mal à mettre l’intensité qu’on lui a déjà
connue sur la scène européenne. 

La marque nulle et vierge à la pause,
c’est une frappe de Johan Bakayoko, flot-
tante et mal jugée par Brice Samba, qui a
su électriser la rencontre (55e).Après quoi il
a suffi de 10 minutes au Sang et Or. Une
énième montée de Przemysław
Frankowski, intenable dans son couloir
droit, un excellent centre et un geste subtil
d’Elye Wahi. L’attaquant de 20 ans, déjà
buteur contre les Gunners, a repris le cuir
du bout du pied, d’une sorte d’extérieur du
pied, sur lequel Walter Benitez n’a rien pu

faire (65e).Jouer, c’est dans l’ADN des
hommes de Franck Haise. Alors, une fois
réveillés, les Sang et Or ont haussé le ton.
Et son public, qui commence à prendre goût
aux belles histoires européennes, alimen-
tées par les réminiscences d’il y a une ving-
taine d’années, aussi. 

La pression était intense sur le but du
PSV, mais les occasions nettes peu nom-
breuses. Quelques frayeurs vécues par

Brice Samba et les siens, ont suffi aux
Lensois pour les convaincre de ne pas trop
s’exposer. Et surtout, qu’un match nul con-
tre le premier du championnat néerlandais
n’est pas un si mauvais résultat.Accroché à
domicile, Lens compte ainsi cinq points
après trois matches de Ligue des champi-
ons. 

La première place du groupe B est
abandonnée au profit d’Arsenal, vainqueur

du FC Séville (2-1), mais la situation reste
agréablement surprenante. L’actuel 15e de
Ligue 1 fait la course avec les Gunners pour
la tête du groupe et laisse Séville (2 points)
et le PSV (2 points) à distance raisonnable.
Pour le prochain rendez-vous continental,
les Lensois affronteront le même adver-
saire, mais cette fois-ci en déplacement, le
8 novembre prochain.

Il est maintenant l’heure pour le football,
et les livers, et vous, d’aller se reposer, et
prendre des forces. Et pour cause, le ballon
rond reprend ses droits dès demain, pour
une nouvelle soirée de Ligue des champi-
ons. Au programme, un suivi de la rencon-
tre opposant le Paris Saint-Germain et l’AC
Milan !

Alors nous vous souhaitons une bonne
nuit, et nous vous donnons rendez-vous
dès demain, même heure, même passion.

Quelle fin de match étouffante ! Encore
une fois, Lens a été mené en Ligue des
champions et a réussi à revenir dans la par-
tie dans une ambiance bouillante. Les
Artésiens obtiennent le nul avec un score
de 1-1 sur leur pelouse contre le PSV.
Arsenal ayant gagné, les Sang et Or cèdent
le première place du groupe B aux Gunners
et comptent désormais 5 points après trois
matches.

Troisième défaite pour Benfica face à la Real Sociedad
Benfica déjà dehors ?

Lors de la dernière édition, le Benfica de
Roger Schmidt avait surpris toute

l’Europe en tenant tête au Paris Saint-
Germain et en s’offrant la Juventus, avant
de quitter la Ligue des champions aux
portes du dernier carré. 

Cette saison, tous les espoirs de
qualification en huitièmes de finale sem-
blent s’être déjà envolés à peine la
troisième journée de groupe. Croqués par le
RB Salzbourg (0-2) lors de la première
journée, et logiquement battu à Turin juste
avant la trêve (1-0), les Aigles ont connu
une nouvelle défaite ce mardi soir face à la
Real Sociedad (0-1). Zéro point en trois
journées, sept pour les deux premiers de ce
groupe D, la messe semble déjà dite.

Mais le plus malheureux dans ce
cauchemar lisboète est que jamais les
hommes de Schmidt n’ont tenté de faire jeu

égal avec leurs adversaires du soir.
Orphelin de son maestro Di Maria, blessé,
ce SLB n’a rien montré. Peu de réussite
dans les transitions, aucune combativité,
dominé dans tous les duels, difficile d’e-
spérer quoi que ce soit face à une écurie
espagnole bien en forme depuis le début de
la saison. 

Le seul but de la partie est arrivé
des pieds de Mendez, bien servi par
Barrenetxea sur un centre en retrait déli-
cieux depuis la surface de réparation (0-1,
63e). 

L’addition aurait même pu être plus
salée, mais la barre transversale quelques
minutes plus tard a empêché Kubo de faire
le break (66e), tandis que Mendez avait vu
la VAR annuler son but en première période
pour une position de hors-jeu (29e).


